
Département du Nord
Arrondissement de Cambrai

Commune D’ESCAUDOEUVRES

Modification de Droit Commun N°2 du PLU

PLU approuvé : le 11 Décembre 2013.

Prescription de la modification de droit commun : le 24 Mai 2024.

Enquête publique : du 02 décembre 2024 au 06 janvier 2025.

Bilan de la concertation 
préalable

Dossier d’enquête publique
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I. Introduction

La procédure de modification de droit commun n°2 du PLU a été lancée par un arrêté du maire 
n°2024-048 du 24 mai 2024.

Il est à préciser que cette procédure d’évolution de document d’urbanisme ne comporte aucune obli-
gation de concertation avec le public, à la différence des procédures d’élaboration ou de révision.

Cependant, la Commune d’Escaudoeuvres, dans un souci d’information et de transparence auprès de 
ses administrés, a souhait lancer une concertation préalable sur la procédure de modification de son 
Plan Local d’Urbanisme.

II. Modalités de la concertation préalable

Les modalités de concertation qui ont été mises en place par la Commune sont les suivantes 

- Organisation d’une réunion publique d’information sur la modification du PLU dans le cadre 
du projet d’installation d’une usine agro-alimentaire : le Lundi 21 Octobre 2024 à 18h00

Un flyer d’invitation à la réunion publique a été déposé dans toutes les boites aux lettres des habitants 
et relayé sur le compte Facebook de la Commune :
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- Extrait du document de présentation :
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III. Bilan de la concertation

Présents     :   Monsieur le Maire et les élus de la Commue, la DDTM (Monsieur Lionel DIEVAL), le bureau  
d’études PADE Ingénierie (Monsieur Julien DERIEUX) et une centaine de personnes.

La réunion publique a été l’occasion de présenter le projet de modification du PLU au public de 
manière vulgarisée :

• Préambule - Qu’est ce qu’un PLU ?
• La hiérarchie des normes
• Le contenu d’un PLU ?
• Pourquoi une modification ?
• Le projet de modification
• Calendrier prévisionnel
• Temps d’échange.

Les représentants de la Commune, la DDTM et le bureau d’études PADE Ingénierie ont ainsi 
présenté le projet dans le souci de l’intérêt général. Une correspondance a été réalisée avec les thé-
matiques déjà abordées lors de la concertation préalable faite par l’entreprise agro-alimentaire, en 
précisant que la présente modification du PLU concernait uniquement le code de l’urbanisme et non 
le code de l’environnement :

Tous  les  échanges  orientés  vers  les  thématiques  environnementales  (études  géotechniques, 
pollution, ressource en eau, circulation, etc.) ont donc été abrégés, car ne concernant pas la présente 
réunion. Elles concernent en effet le dossier d’Autorisation Environnementale.
Les  autres  échanges  se  sont  orientés  vers  des  remarques  concernant  l’impact  visuel  des  futurs 
bâtiments,  la  hauteur  des  bâtiments  et  notamment  des  cheminées,  les  risques  encourus  (une 
vigilance des Services de l’État étant assurée sur le contenu des futurs autorisations), et les dates de 
dépôt des différentes autorisations.
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Article de la Voix du Nord
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